












































Feuille1

Bénéficiaire
Intitulé de la 

subvention
Intitulé du projet

Coût prévisionnel 

global du projet (HT)

Taux de 

subvention

Montant de la 

subvention

Amblainville DETR
Remplacement des fenêtres de l’école primaire par 

des fenêtres avec volets roulants
96 722,07 € 45,00 % 43 524,93 €

Andeville DETR
Travaux de mise aux normes d’accessibilité et de 

sécurité incendie école primaire Anatole Devarenne
127 000,00 € 45,00 % 57 150,00 €

Andeville DETR

Travaux de mise aux normes d’accessibilité et de 

sécurité incendie au gymnase – salle de judo et 

vestiaires

112 000,00 € 40,00 % 44 800,00 €

Andeville
DSIL « Rénovation 

énergétique »

Télégestion énergétique des bâtiments

Gymnase, MAM et locaux associatifs Clos du Bois
20 000,00 € 60,00 % 12 000,00 €

CC des Sablons
DSIL « Plan de 

relance »
Travaux de restauration de l’église d’Hénonville 531 600,00 € 80,00 % 425 280,00 €

Hénonville DETR
Aménagement de sécurité rue Talon -plateaux, écluse, 

sens unique
158 843,00 € 40,00 % 40 000,00 €

Hénonville DETR
Installation de gestion technique de bâtiments – 

économie d’énergie
23 516,33 € 40,00 % 9 406,53 €

Hénonville
DSIL « Rénovation 

énergétique »

Installation de gestion technique de bâtiments – 

économie d’énergie
23 516,33 € 40,00 % 9 406,53 €

Ivry-le-Temple DETR
Remplacement de matériel informatique à la mairie 

(second poste du secrétariat) et de la bibliothèque
3 270,77 € 50,00 % 1 635,39 €

La Drenne DETR Aménagement de la rue du Faubourg à Le Déluge 126 314,00 € 41,00 % 51 788,74 €

Lormaison DETR
Acquisition d’un écran tactile interactif pour l’école 

élémentaire
4 654,06 € 30,00 % 1 396,22 €

Méru DETR Aménagement d’un local de conservation des archives 138 000,00 € 40,00 % 55 200,00 €

Méru DETR
Création d’une salle informatique – école élémentaire 

Jules Verne
23 467,22 € 40,00 % 9 386,89 €

Méru DPV
Travaux de rénovation du gymnase Charles de Gaulle 

(2eme tranche)
418 482,00 € 38,11 % 159 420,00 €

Méru DPV
Aménagement du parc urbain dans les quartiers de la 

Nacre (1ere tranche)
208 624,00 € 33,38 % 69 634,00 €

Méru DPV
Remplacement de la chaudière de l’école Jean Moulin 

et de la maison de l’enfant
83 956,00 € 51,00 % 42 818,00 €

Méru DPV
Réfection des sols de l’école élémentaire Jean Moulin 

(1ere tranche)
43 928,00 € 80,00 % 35 142,00 €

Méru
DSIL « Plan de 

relance »

Réhabilitation d’une friche industrielle en vue de 

déménager les services techniques
2 005 978,28 € 60,00 % 1 203 586,97 €

Montchevreuil DETR
Remplacement des fenêtres et portes de la mairie et 

de l'école
80 016,00 € 40,00 % 32 006,40 €

Montchevreuil
DSIL « Rénovation 

énergétique »

Remplacement des fenêtres et portes de la mairie et 

de l'école
80 016,00 € 40,00 % 32 006,40 €

Monts DETR
Enfouissement des réseaux – village et hameau de 

Gypseuil
407 361,65 € 40,00 % 60 000,00 €

Pouilly DETR

Remplacement de fenêtres de toit à la mairie et 

travaux de couverture et d’étanchéité – secrétariat de 

la mairie

15 418,66 € 40,00 % 6 167,46 €

Saint-Crépin-

Ibouvillers

DSIL « Plan de 

relance »
Rénovation de l’ancien presbytère (tranche 2) 203 550,00 € 39,00 % 79 384,50 €

SM d'eau 

potable des 

Sablons

DETR
Renforcement du réseau d’eau potable dans diverses 

rues à Andeville
210 926,75 € 40,00 % 80 000,00 €

Villeneuve-les-

Sablons
DETR

Aménagement, renforcement de voirie  et trottoirs 

PMR rue de la Trinité – phase 2
150 999,37 € 45,00 % 67 500,00 €

Préfecture de l’Oise

Secrétariat général

Direction des collectivités locales et des 

élections (DCLE)

Bureau des concours financiers et du contrôle 

budgétaire (BCFCB)

Fiche financière CC des Sablons

Annexe : Liste des subventions allouées en 2021
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CRTE  de la Communauté de Communes des Sablons

Orientation stratégique n°1 Conforter l’activité économique du territoire
Action n°1 Création d’un Drive Fermier
Maître d’ouvrage Communauté de Communes des Sablons
Description de l’action Cette action a pour objectif de mettre à disposition des habitants du 

territoire un site internet leur permettant de commander des produits 
locaux et/ou bio en ligne (drive fermier). Les commandes seraient 
ensuite récupérées par les habitants dans un distributeur automatique 
installé au sein de la zone d’activité de Méru, qui serait composé de près 
de 300 casiers et d'un local de stockage comprenant 2 chambres froides.

L’idée étant de pouvoir proposer une diversité de produits afin que les 
habitants puissent constituer un panier de course « complet » (pain, 
œufs, fromage, viande, légumes, produits d’épicerie, etc.).

Le format de commande en ligne puis de retrait en distributeur permet 
d’offrir une souplesse aux habitants qui peuvent effectuer leur 
commande et venir la retirer leur à l’heure les accommodant (notamment
après le travail). Ce format offre également une sécurité pour les 
producteurs dans la mesure où les commandes sont payées en ligne. 
Ainsi, si le consommateur ne vient pas récupérer son panier, cela ne 
constitue pas une perte pour le producteur. 

Partenaires Pour mener à bien cette action, la Communauté de Communes des 
Sablons s’est associée à des producteurs locaux. Ceux-ci sont situés sur 
le territoire des Sablons mais également dans un rayon de 30km aux 
alentours afin de pouvoir garantir une diversité des produits.

Le collectif de producteurs est à ce jour défini. La forme juridique de ce 
groupement doit, quant à elle, être encore arrêtée.

La Communauté de Communes des Sablons s’engage à prendre en 
charge le fonctionnement du site internet, de la fourniture du distributeur
et des travaux nécessaires à l’installation de celui-ci.
Le collectif de producteurs aura quant à lui la charge d’assumer le 
fonctionnement de cette action (approvisionnement des casiers, 
recrutement éventuel d’un salarié, frais de fonctionnement du 
distributeur, etc.)

Coût prévisionnel - Fonctionnement : 99 € H.T. / mois (site internet)
- Investissement : 350 000 € H.T.  (Financeurs potentiels : Banque des 
Territoires, DRAAF)

Plan de financement Financements :
- DSIL : 150 000 € H.T.
- Département de l'Oise : 100 000 € H.T.
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- Fonds propres : 100 000 € H.T.
Calendrier Lancement appel d’offre achat distributeur : 2ème semestre 2022

Lancement appel d’offre travaux installation distributeur : 2ème 
semestre 2022
Commencement des travaux : 1er semestre 2023
Mise en service du Drive Fermier : 2ème semestre 2023

Indicateurs d’évaluation 
proposés

Nombre de vente de produits bio et/ou locaux (objectif : 1500 ventes/an)
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CRTE  de la Communauté de Communes des Sablons

Orientation stratégique 
n°2

Développer et aménager durablement le territoire

Action n°2 Aménagement de liaisons douces
Maître d’ouvrage Communauté de Communes des Sablons
Description de l’action Créer des itinéraires cyclables vers Saint-Crépin-Ibouvillers, Esches et 

Amblainville, dans un périmètre de 5 kilomètres autour de Méru 

(distance parcourable en 20 minutes à vélo). Ces itinéraires se traduisent 

sous  la forme de voie verte (exemple de la liaison entre Lormaison et 

Méru ou entre Amblainville et la ZAC des Vallées) ou de jalonnement 

via des routes peu fréquentées. 

L’objectif étant de favoriser les déplacements à vélo pour les habitants 

résidant dans un rayon de 5km autour de Méru vers le centre-ville et 

d’augmenter la part modale du vélo sur des trajets domicile-travail et les 

trajets du quotidien. 

Partenaires Les partenaires à associer et à concerter dans le cadre de cette 
action sont les suivants :
- Département (pour les routes départementales)
- Communes (pour les voies communales)

Coût prévisionnel Coûts : environ 2 185 000 € H.T. (comprenant étude de maîtrise d’œuvre

externalisée et travaux)

Plan de financement Financements :

- DSIL : 1 748 000 € H.T.

- Fonds propres : 437 000 € H.T.

- Autre financeur potentiel : DREAL Hauts-de-France

Calendrier Lancement appel d’offre maîtrise d’œuvre : 1er semestre 2023

Début des travaux : 2ème semestre 2023

Fin des travaux : 2ème semestre 2025

Indicateurs d’évaluation 
proposés

Nombre de kilomètres de liaisons douces aménagés (référence : 1 
km / objectif : 12 km)
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CRTE  de la Communauté de Communes des Sablons

Orientation stratégique n°2 Développer et aménager durablement le territoire
Action n°3 Diagnostic énergétique des bâtiments publics de la CCS
Maître d’ouvrage Communauté de Communes des Sablons
Description de l’action Dans le cadre de sa transition énergétique et environnementale, 

la CCS souhaite s’engager sur la voie de l’utilisation rationnelle 
de l’énergie. 

Pour cela, la Communauté de Communes Sablons souhaite 
réaliser un vaste audit énergétique portant sur ses propres 
bâtiments mais aussi sur les bâtiments appartenant à ses 
communes membres.

Les audits énergétiques réalisés sur les bâtiments publics 
devront permettre à la Communauté de Communes des Sablons
et à ses communes membres d’identifier les gisements 
d’économie d’énergie et de mettre en œuvre rapidement des 
actions de maîtrise des consommations d'énergie rentables en 
intégrant la dynamique potentielle d’évolution des prix des 
énergies sur le moyen terme.

Ces audits définiront ainsi un programme de travaux suivant 3 
scénarios distincts :
 →Scénario 1 : un gain minimum de 40% d’économie d’énergie 
finale
 → Scénario 2 : 

- Scénario 2a : un gain minimum de 50% 
- Scénario 2b : un gain minimum de 60%

→ Scénario 3 : atteinte des performances du label BBC 
Rénovation (Cep<Cref-40% pour les 5 usages réglementés),

Ces différents scénarios permettront aux bâtiments soumis au 
dispositif "Eco Energie Tertiaire" de définir le plan d’actions à 
mettre en oeuvre afin de répondre aux objectifs du Décret 
Tertiaire.

Partenaires L’ensemble des communes membres de la CCS sera associé au
diagnostic énergétique pour les bâtiments les concernant.
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Coût prévisionnel Coûts : environ 100 000 € H.T. 
Plan de financement Financements :

- Banque des Territoires : 50 000 € H.T. (via le dispositif 
Intracting)
- Fonds propres : 50 000 € H.T.

Calendrier Lancement des études : fin 2ème trimestre 2022
Indicateurs  d’évaluation
proposés

Nombre de bâtiments publics rénovés à la suite du diagnostic
(objectif : 30)
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CRTE  de la Communauté de Communes des Sablons

Orientation stratégique 
n°3

Valoriser le cadre de vie et l’environnement

Action n°4 Mise en œuvre d’un programme de plantation de haies le long des
chemins ruraux du territoire

Maître d’ouvrage Communauté de Communes des Sablons
Description de l’action Dans le cadre de la mise en œuvre de son Plan Climat Air Énergie

Territorial, la Communauté de Communes des Sablons a pour 
ambition d’accroître le potentiel de séquestration carbone du 
territoire et de favoriser la biodiversité. 

Pour répondre à cet objectif, la Communauté de Communes 
souhaite implanter des haies sur le territoire avec pour objectif de 
planter 10km de haies par an sur la durée du mandat actuel.

La plantation de haies permettra la création de zones refuges, de 
zones d’alimentation et de zones de nidification pour de 
nombreuses espèces. Cet effet sera d’autant plus favorable que le
territoire de la Communauté de Communes des Sablons est 
essentiellement constitué de grandes plaines agricoles desquelles
les haies ont peu à peu disparues. La haie constitue également 
une zone refuge pour les auxiliaires de cultures. De cette manière,
les régulations naturelles pourront être favorisées et le recours 
aux produits phytosanitaires limité. Cela permet de rentrer dans 
un cercle vertueux pour l’agriculture favorisant la biodiversité.

Au delà de l’intérêt premier (favoriser la biodiversité et séquestrer 
le carbone), cette opération permettra par ailleurs d’apporter un 
peu d’ombre et d’agrément aux randonneurs, là où les traversées 
de plaines peuvent être pénibles en pleine chaleur, sans pénaliser
l’intérêt paysager de la randonnée.

Partenaires Partenaires associés :
- Office de Tourisme du Vexin en Pays de Nacre
- Syndicat Mixte d’Eau Potable des Sablons (SMEPS)
- Région hauts-de-France
- Fédération des Chasseurs de l’Oise
- Chemins du Nord Pas de Calais-Picardie
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Coût prévisionnel Coûts : environ 825 000 € H.T. pour les 50 km 
Plan de financement Financements :

- Région Hauts-de-France :
- 70 % du bornage des chemins soit 52 000 € 
- 50 % des travaux soit 375 000 €

- Fonds propres : 398 000 € H.T.
- Autres financeurs potentiels : Agence de l'Eau Seine Normandie,
DREAL Hauts-de-France

Calendrier Premières plantations : dernier trimestre 2022
Indicateurs d’évaluation 
proposés

Nombre de kilomètres de haies plantées (objectif : 50 km)
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CRTE  de la Communauté de Communes des Sablons

Orientation stratégique 
n°3

Valoriser le cadre de vie et l’environnement

Action n°5 Réalisation d’une étude d’identification et de caractérisation des 
zones humides

Maître d’ouvrage Communauté de Communes des Sablons
Description de l’action Riches en habitats et en espèces, infrastructures naturelles, 

apport d’un cadre de vie de qualité, les zones humides sont des 
espaces à forts enjeux écologiques qu’il convient de préserver 
compte tenu de leur rôle essentiel notamment en matière 
d'atténuation du changement climatique :
    • Régulation de la ressource en eau
    • Épuration et prévention des crues
    • Refuge et développement de la biodiversité

Compte tenu des enjeux environnementaux liés à ces espaces, la 
CCS souhaite avoir une meilleure connaissance des zones 
humides existantes sur son territoire afin de mettre en place un 
programme d’actions permettant de mieux les préserver et les 
valoriser. Pour cela, une étude fine d’identification des zones 
humides et de leur niveau de vulnéralibilité sera menée par la 
CCS.

Les résultats de cette étude permettront la mise en place de 
différentes actions :
   • Protection stricte des zones humides présentant un intérêt 
écologique avéré ou une vulnérabilité forte dans les documents 
d’urbanisme (zone N, A, EBC)
   • Sensibilisation des porteurs de projet et des gestionnaires à la 
préservation des zones humides et aux financements disponibles 
pour les préserver et les valoriser
    • Lancement d’un plan de restauration des cours d’eau et des 
zones humides en particulier sur la vallée de l’Esches et de la 
Troësne
    • Création d’une zone tampon humide en sortie de la STEP de 
Méru (Syndicat Mixte d’Assainissement des Sablons)
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Partenaires Partenaires associés :
- Syndicat Mixte d’Eau Potable des Sablons (SMEPS)
- Conseil Départemental – Conservatoire des espaces naturels
- Agence de l’eau Seine-Normandie
- Association le ROSO
Syndicat Mixte d’Assainissement des Sablons (SMAS)

Coût prévisionnel Coûts : environ  50 000€ H.T.
Plan de financement Financements :

- Département : 5 000 € H.T.
- Fonds propres : 45 000 € H.T.
- Autres financeurs potentiels : DREAL Hauts-de-France, OFB

Calendrier Lancement de l’étude : 1er semestre 2023
Indicateurs d’évaluation 
proposés

Élaboration d’un plan d’actions en vue de la restauration et de la 
préservation des zones humides (objectif : 1 plan d’actions 
finalisé)
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